Intervention des  conseillers municipaux de la liste Mirande pour toutes et tous, au cours du conseil municipal du 4 juillet 2011 sur le point à l’ordre du jour  convention avec l’association Festival Country Music Mirande  2012-2014  et avenant 2012 Country.
Notre position  concernant la country et son festival

Dans notre  programme en 2008, nous écrivions :

« Pérenniser le festival country de Mirande dans un réel partenariat pour des retombées équitables pour toutes et tous. »

Il est indéniable que le Festival Country participe au développement économique et du rayonnement de la ville de Mirande. Pour cette belle réussite, un travail très important des bénévoles et  salarié-es de l’association est effectué chaque année.

Et chaque année depuis bientôt 20 ans les Mirandais à travers la municipalité ont beaucoup participé à la réalisation de ce festival (nous saluons particulièrement les agents de la ville qui chaque année n’ont pas ménagé leurs efforts). Cela représente plus d’1 million d’euros de valorisation des aides diverses apportées par la commune sur les 10 dernières au festival.

Une évolution importante

- Depuis 19 ans le festival se tient sur des terrains municipaux  du domaine public 

- A partir de l’année prochaine  le festival se tiendra sur des terrains appartenant à une société privé (avec des investisseurs privés)

Ce changement n’est pas sans conséquences 

Le 7 juin l’association  country envoie par courrier  à M le Maire une demande d’aide exceptionnelle  (6 agents pendant 6 mois)

Nous avons  à l’esprit l’objectif d’un réel partenariat avec le festival pour des retombées équitables pour toutes et tous. 

Pour aborder ce dossier dans les meilleures  dispositions,  suite à la visite du chantier du Sun Stadium,  nous avons envoyé un courrier à M le Maire de manière à ce que nous ayons tous les éléments du dossier en notre possession.
3 commissions se sont réunies (une seule  fois chacune) (travaux, associations et finances).  Présentation a été faite, chiffrée, des demandes et conséquences.  

Nous avons fait remarquer en commission que les montants  des aides valorisées présentées par la majorité  pour les années 2008, 2009,  ne correspondaient pas  aux chiffres donnés officiellement dans le compte rendu du conseil municipal du 9 fév 2010  par M le Maire.

   - 2008 présentés 104 098,43  -  sur le compte rendu officiel : 126 825,57 

   - 2009 présentés 113 031,92  - sur le compte rendu officiel : 131 873 €. Près de 20 000 euros d’écart à chaque fois.

Pour   2010 : la mairie a présenté la valorisation des aides diverses (matérielle, fonctionnelle, fluides) à 118 710 €.
Nous avons demandé que soient communiqués les éléments et les bons chiffres pour 2008 et 2009. A ce jour pas de réponse. 
Et quelles conséquences en 2012 sur les travaux pour la ville suite aux 3843 heures (évaluées) d’agents nécessaire à l’installation du festival 2012 (25 mois agents soit 4 agents temps complet pendant 6 mois) ?

Au-delà de l’association country qui a pour but l’organisation et la gestion des festivals organisés à Mirande, nous avons demandé que nous soient communiquées par écrit précisément des informations  concernant le nouveau Sun Stadium.   En effet, quels sont les sociétés et qui sont les  propriétaires et investisseurs des sociétés du site sur lequel la ville (et à travers elle les mirandais), devrait aller porter son aide ?

M le Maire  a annoncé que réglementairement pour pouvoir effectuer des travaux sur un site privé il nous faudrait louer une partie du Sun Stadium. A l’heure actuelle nous n’avons pas les éléments précis du bail de location qui  serait passé entre la société foncière (SAS)  propriétaire des terrains et la municipalité. Les travaux effectués par les agents de la ville vont valoriser des terrains qui appartiennent à des personnes privées. A ce jour pas d’information précise (quelle partie ?, quel montant de location ?…).

En commission M le Maire a évoqué les aspects de responsabilité de la ville en tant que locataire d’une partie du site. Un cabinet d’expert se penche sur cet aspect important du dossier (les frais d’expertise sont à la charge de la commune).

Malgré les retombées économiques, nous pensons que les contreparties en faveur de l’administration communale décrites dans  la convention d’objectifs  2012-2014 sont insuffisantes au regard des très nombreuses aides apportées par la commune (dont la mise à disposition gratuite d’une partie des rues de notre commune). De moins en moins de billets gratuits sont disponibles sur Mirande pour les Mirandais-es lors de la 1ère  journée du festival, alors que les Mirandais-es sont aussi des partenaires  de l’association country à travers les diverses  aides apportées par la municipalité  ceci chaque année depuis 19 ans. 
Nous proposons qu’un travail soit effectué entre la municipalité et l’association country pour que nous rapprochions nos différents avis et propositions, cela aux bénéfices des Mirandais-es.

Pour tout cela, il faut du temps, même si nous comprenons que l’Association et les Sociétés sont pressées de voir aboutir leur projet ainsi que les échéances diverses. 

Par ailleurs,  nous déplorons les courriers du Président de l’Association Country qui vise  à mettre le discrédit sur les élu-es de la république (majorité et opposition)  que nous sommes et qui depuis des années apportent leur soutien aux diverses manifestations organisées par cette Association. C’est est une chose  que d’exprimer des demandes et c’en est une autre que de respecter et donner le temps nécessaire au travail des commissions et du dialogue. Avec un peu d’humour comme le disait à sa manière le Président de l’Association Country : nous ne voudrions pas qu’après le beurre, l’argent du beurre il y  ait aussi la crémière …ceci tandis que dans le même temps les Mirandais payent l'accès à la médiathèque… 
Alors  tranquillement sans passions excessives, prenons le temps d’en discuter raisonnablement.

Les Mirandais-es  aident le festival à travers les impôts qu’ils versent.  Ils ont donc droit à la  transparence sur les choix, les subventions et les aides apportées par la municipalité. 

Nous demandons donc le report de cette décision prise à la va vite (demande le 7 juin conseil municipal le 4 juillet) au prochain conseil municipal (par exemple pour fin septembre 2011).
Il en va d’un partenariat pluriannuel solide entre notre Commune et l’Association pour le rayonnement de Mirande, pour le bien être des  Mirandais et pour le développement économique de notre commune.

